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Préambule
Un groupe d’organisations diverses de la société civile et des Peuples Autochtones (le Caucus d’Accra sur les Forets et le Changement Climatique) s’est établi à Accra, au Ghana, du 18 à 20 Août 2008 pour discuter des enjeux liés à la Réduction des Emissions dues à la Déforestation et à la Dégradation (REDD
). Un résumé des discussions sur les principales préoccupations a été présenté au secrétariat de la Convention Cadre des Nations Unies sur le Changement Climatique (CCNUCC)  à Accra, ainsi qu’à plusieurs Parties. Suite à la réunion d’Accra, quelques membres de ce même groupe rejoint par de nouvelles organisations se sont rencontrés à Poznań, Pologne, pour discuter et revoir ensemble les enjeux de la REDD après-Accra. Le document suivant met en exergue les principes du Caucus et ses convictions sur l’approche au financement, estimés cruciaux pour les négociations sur la REDD et les accords subséquents entre les Parties.
Principes
Les Parties DOIVENT s’assurer  que les principes suivants sont garantis dans tout processus ou accord sur la REDD:
1. La reconnaissance et le respect des droits des Peuples Autochtones et des communautés locales sur les terres, les territoires et les ressources et leur usage traditionnel de la forêt. La mise en œuvre de la REDD ne doit en aucun cas mener au déplacement des Peuples Autochtones et communautés locales de leurs territoires et leurs terres. 

2. Les Etats souhaitant participer à la mise en œuvre  de la REDD doivent au préalable signer, ratifier et appliquer la Déclaration des Nations Unies sur les droits des Peuples Autochtones, ainsi que les autres instruments internationaux existants (Convention 169 de l’OIT
, CDB
, La Convention sur les Droits de l’Homme etc.). 
3. Les Peuples Autochtones et les communautés locales doivent être les premiers bénéficiaires directes des mécanismes de financement pour la REDD là où leurs terres, territoires, et/ou ressources sont concernées.  
4. Les Parties doivent s’accorder sur un minimum de critères pour les mécanismes de partage des bénéfices.  
5. Les Peuples Autochtones et les communautés locales doivent bénéficier des efforts de conservation des forêts qu’ils ont fournis et les revenus de la REDD doivent être partagés équitablement entre communautés et au sein des communautés, surtout entre les groupes vulnérables et les femmes.

6. La société civile, les Peuples Autochtones et les communautés locales doivent être engagés dans toutes les étapes de la prise des décisions sur la REDD, depuis la conception à la mise en œuvre. La mise en œuvre de la REDD, au niveau national aussi bien qu’au niveau des projets, doit être conditionnée par l’obtention du Consentement Libre Préalable et Informé (CLPI) des Peuples Autochtones et des communautés locales si leurs territoires sont concernés, et créer un cadre favorable pour leur participation significative à tous les niveaux. 

7. La REDD doit améliorer la gouvernance forestière.

8. Les entreprises qui contribuent à la déforestation et la dégradation des forêts ne doivent pas bénéficier des mécanismes REDD. Les mécanismes REDD ne doivent pas créer des opportunités d’exploitation des pays forestiers tropicaux participant aux systèmes REDD par des grandes entreprises. 

9. La REDD ne doit pas être utilisée comme un prétexte légal par les pays industrialisés pour  continuer à polluer. Elle doit être simultanément accompagnée par des engagements plus stricts des pays industrialisés à réduire leurs propres émissions de gaz à effets de serre.

10. Les Parties ne doivent pas considérer la forêt uniquement comme moyen d’atténuation du changement climatique, mais aussi comme un facteur critique dans l’adaptation mondiale au changement climatique. 

Approche au financement 
· Les membres du Caucus d’Accra sont convaincus que les approches de financement de la REDD fondées sur le marché des “offsets” (échange des droits d’émission) ne contribueront pas à la réduction globale des émissions de carbone. 

· Nous croyons aussi qu’une approche basée sur le marché bénéficiera plutôt aux investisseurs, aux boursiers et aux entreprises privées, et non pas aux Peuples Autochtones et les communautés qui dépendent des forêts.

· Le financement de la REDD doit être géré de manière transparente et participative par toutes les parties prenantes, y compris des représentants des communautés locales, des Peuples Autochtones et des organisations de la société civile.

· Les membres du Caucus soutiennent la création d’un fonds global pour les forêts et le climat comme mécanisme de financement pour la REDD.
· Les fonds consacrés aux initiatives REDD doivent être administrés d’une manière transparente aux niveaux nationaux et locaux par des organes multipartites, et équitablement distribués.
� Le Caucus  d’Accra sur les Forêts et le Changement Climatique est un groupe d’organisations de la société civile, des Peuples Autochtones, des communautés locales et des réseaux, concernés par les droits, l’équité et la justice dans la REDD. Le Caucus est ouvert à toute organisation ou groupe qui partage ses principes fondamentaux énoncés à Accra en Août 2008.


� Réduction des émissions de la déforestation et de la dégradation.


� Organisation Internationale du Travail.


� Convention sur la Diversité Biologique.





* Cette déclaration reflète le point de vue des organisations et réseaux  ci-après :


 n°�
Organisation�
Pays�
�
1�
African Network for a Climate Community (ANCC/WCA)�
West & Central Africa�
�
2�
Papua NGOs Cooperation Forum�
Indonesia�
�
3�
Asociacion Indidena y Campesina de Agroforesteria Comunitaria (ACICAFOC)�
Centro America�
�
4�
Asociacion para el Desarrollo de la Mosquitia (MOPAWI)�
Honduras�
�
5�
Association pour le Développement des Baka (ADEBAKA)�
Cameroon�
�
6�
Centre for Environment and Development (CED)�
Cameroon�
�
7�
Centro Alexander von Humboldt �
Nicaragua�
�
8�
Civic Response�
Ghana�
�
9�
Concertación regional para la gestión de riesgo (CRGR)�
Central America�
�
10�
Federation of Community Forestry Users Nepal (FECOFUN)�
Nepal�
�
11�
Vietnam National  Working Group on Climate Change (VNNWGCC)�
Vietnam�
�
12�
Forêts et Développement Rural (FODER)�
Cameroon�
�
13�
Indonesian CSO Forum on Climate Change �
Indonesia�
�
14�
Instituto para el Desarrollo y la Democracia (IPADE)�
Nicaragua�
�
15�
Instituto socioambiental (ISA)�
Brazil�
�
16�
National Forum for Advocacy Nepal (NAFAN)�
Nepal�
�
17�
Observatoire Congolais des Droits de l'Homme (OCDH)�
Republic of Congo�
�
18�
Organisation Concertée des Ecologistes et Amis  de la Nature (OCEAN)�
DRC�
�
19�
Perkumpulan HuMa Jakarta �
Indonesia�
�
20�
Sobrevivencia �
Paraguay�
�
21�
The Papua New Guinea Ecoforestry Forum �
Papua New Guinea�
�
22�
The River Fondation�
Nicaragua�
�
23�
The Sustainability Watch Network �
Central America�
�
24�
Union pour l'Emancipation de la Femme Autochtone (UEFA)�
DRC�
�
25�
Asociacion de Organismos No Gobernomentales de Honduras (ASONOG)�
Honduras�
�
26 �
Amazon Institute for Environmental Research (IPAM)�
Brazil�
�
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